
5 Après l'entrée en vigueur d'un amendement au présent Protocole, tout
État qui devient Partie contractante au présent Protocole devient Partie
contractante au présent Protocole tel que modifié, à moins que les deux tiers des
Parties contractantes présentes et votantes à la Réunion ou à la Réunion spéciale
des Parties contractantes adoptant l'amendement n'en décident autrement.

ARTICLE 22

AMENDEMENTS AUX ANNEXES

1 Toute Partie contractante peut proposer des amendements aux Annexes
du présent Protocole. Le texte d'une proposition d'amendement est diffusé par
l'Organisation aux Parties contractantes six mois au moins avant d'être examiné
lors d'une Réunion des Parties contractantes ou d'une Réunion spéciale des
Parties contractantes.

2 Les amendements aux Annexes autres que l'Annexe 3 seront fondés sur
des considérations scientifiques ou techniques et pourront tenir compte des
facteurs juridiques et socio-économiques, selon que de besoin. Ces
amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des voix des Parties
contractantes présentes et votantes à la Réunion des Parties contractantes ou à la
Réunion spéciale des Parties contractantes désignée à cet effet.

3 L'Organisation diffuse sans tarder aux Parties contractantes les
amendements aux Annexes qui ont été adoptés lors d'une Réunion des Parties
contractantes ou d'une Réunion spéciale des Parties contractantes.

4 Sous réserve des dispositions du paragraphe 7, les amendements aux
Annexes prennent immédiatement effet pour chaque Partie contractante lors de
la notification de son acceptation à l'Organisation ou 100 jours après la date de
leur adoption lors d'une Réunion des Parties contractantes, si cette dernière date
est postérieure, sauf pour les Parties contractantes qui auront déclaré avant le
terme de ce délai de 100 jours n'être pas en mesure d'accepter l'amendement à
ce moment. Une Partie contractante peut à tout moment remplacer une
déclaration d'opposition par une déclaration d'acceptation et l'amendement qui
faisait antérieurement l'objet de ladite opposition entre alors en vigueur à
l'égard de cette Partie contractante.

5 Le Secrétaire général notifie sans tarder aux Parties contractantes les
instruments d'acceptation ou d'opposition qui ont été déposés auprès de


